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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 
Nom du produit : D-Pure™ DyeTerminator Cleanup Kit 
Code du produit : DP-XXX, DP-XXXX 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d’usage principal : Utilisation professionnelle 
Utilisation de la substance/mélange : Purification magnétique 
Fonction ou catégorie d’utilisation : Substances chimiques de laboratoire 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

Allemagne Informationszentrale gegen 
Vergiftungen 
Klinik und Poliklinik für Allgemeine 
Pädiatrie, Zentrum für 
Kinderheilkunde, 
Universitätsklinikum Bonn 

Gebäude 30, ELKI (Eltern-
Kind-Zentrum) 
Venusberg-Campus 1 
53127 Bonn  

+49 (0) 228 19240  

Allemagne Vergiftungs-Informations-Zentrale 
Universitätsklinikum Freiburg, 
Zentrum für Kinder- und 
Jugendmedizin 

Breisacher Str. 86b 
79110 Freiburg  

+49 (0) 761 19240  

Allemagne Giftinformationszentrum-Nord der 
Länder Bremen, Hamburg, 
Niedersachsen und Schleswig-
Holstein (GIZ-Nord) 
Universitätsmedizin Göttingen - 
Georg-August-Universität 

Robert-Koch Straße 40 
37075 Göttingen  

+49 (0) 551 19240  

Autriche Vergiftungsinformationszentrale Stubenring 6 
1010 Vienne  

+43 1 406 43 43  

NimaGen B.V. 
Hogelandseweg 88 
NL 6545 AB Nijmegen 
The Netherlands 
T +31(0)24 203 68 16 
info@nimagen.com, https://www.nimagen.com/ 
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Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Militaire Reine Astrid 

Rue Bruyn 1 
1120 Bruxelles  

+32 70 245 245 Toutes les 
questions urgentes 
concernant une 
intoxication: 070 
245 245 (gratuit, 
24/7), si pas 
accessible 02 264 
96 30 (tarif normal) 

Bulgarie Национален токсикологичен 
информационен център 
Многопрофилна болница за 
активно лечение и спешна 
медицина "Н.И.Пирогов" 

бул. Ген. Едуард И. 
Тотлебен 21 
1606 Sofia  

+359 2 9154 233 Le téléphone est 
actif 24h/24 et 7j/7 
et les appels vers 
celui-ci sont 
gratuits 

Chypre Κέντρου Δηλητηριάσεων  Nicosie  1401 Horaires 
d’ouverture : 24/24, 
7/7 

Croatie Centar za kontrolu otrovanja 
Institut za medicinska istraživanja i 
medicinu rada 

Ksaverska Cesta 2 
p.p. 291 
10000 Zagreb  

+385 1 234 8342 Informations 
disponibles 24/7 en 
croate et en anglais 

Danemark Giftlinjen 
Bispebjerg Hospital 

Bispebjerg Bakke 23E 
Opgang 20 C 
2400 Copenhague  

+45 82 12 12 12  

Espagne Servicio de Información Toxicológica 
Instituto Nacional de Toxicología y 
Ciencias Forenses, Departamento de 
Madrid 

C/José Echegaray nº4 
28232 Las Rozas de Madrid  

+34 91 562 04 20 
+34 91 411 26 76 
(teléfono solo para 
médicos) 

(Urgences 
toxicologiques 
uniquement). 
Informations en 
espagnol (24/7) 

Estonie Mürgistusteabekeskus 
Terviseamet 

Paldiski mnt 81 
10614 Tallinn  

16662 
+372 7943 794 

L’appel à la hotline 
est anonyme et au 
prix d’un appel 
local 

Finlande Myrkytystietokeskus Stenbäckinkatu 9 
PO BOX 100 
00029 Helsinki  

+358 800 147 111 
+358 9 471 977 

Disponible 24/24 
0800 147 111 
(gratuit) 09 471 977 
(tarif normal) 

France ORFILA    +33 1 45 42 59 59 Ce numéro permet 
d’obtenir les 
coordonnées de 
tous les centres 
Anti-
poison Français. 
Ces centres anti-
poison et de 
toxicovigilance 
fournissent une 
aide médicale 
gratuite (hors coût 
d’appel), 24 heures 
sur 24 et 7 jours sur 
7. 
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Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

France Centre antipoison de Marseille 
Hôpital Sainte Marguerite 

270 boulevard de Sainte 
Marguerite 
13274 Marseille Cedex 09 

+33 4 91 75 25 25  

France Centre antipoison de Paris 
Hôpital Fernand Widal 

200 rue du Faubourg 
Saint-Denis 
75475 Paris Cedex 10 

+33 1 40 05 48 48  

Grèce Poisons Information Centre 
Children’s Hospital P&A Kyriakou 

11762 Athènes  +30 21 07 79 37 77  

Hongrie Nemzeti Népegészségügyi Központ 
Egészségügyi Toxikológiai 
Tájékoztató Szolgálat 

Albert Flórián út 2-6 
1097 Budapest  

+36 80 20 11 99 
+36 1 476 6464 

Num. d’appel 
d’urgence 1: (0-24 
heures, gratuit - 
uniquement 
depuis la Hongrie) 
Num. d’appel 
d’urgence 2: (0-24 
heures, peut être 
appelé pour un 
tarif normal - 
également de 
l’étranger) 

Islande Eitrunarmiðstöð 
Landspítali 

101 Reykjavik  +354 543 22 22 
+354 543 10 00 

À toute heure, 
chaque jour 

Italie Centro Antiveleni di Bergamo 
Azienda Ospedaliera Papa Giovanni 
XXII 

Piazza OMS - 
Organizzazione Mondiale 
della Sanità, 1 
24127 Bergame  

800 88 33 00  

Italie Centro Antiveleni di Milano 
Ospedale Niguarda Ca' Granda 

Piazza Ospedale Maggiore 
3 
20162 Milan  

02 6610 1029  

Italie Centro Antiveleni di Roma 
CAV Policlinico "A. Gemelli", 
Dipartimento di Tossicologia Clinica 
Universita Cattolica del Sacro Cuore 

Largo Agostino Gemelli, 8 
00168 Rome  

06 305 4343  

Italie Centro Antiveleni di Firenze 
Az. Osp. "Careggi" U.O. Tossicologia 
Medica, S.O.D. di Tossicologia 
Clinicaicologia Clinica 

Largo Brambilla, 3 
50134 Florence  

055 794 7819  

Italie Centro Antiveleni di Pavia 
CAV Centro Nazionale di 
Informazione Tossicologica, Istituti 
Clinici Scientifici Maugeri Spa 

Via Salvatore Maugeri, 10 
27100 Pavie  

03 822 4444  

Italie Centro Antiveleni di Foggia 
Az. Osp. Univ. Foggia 

Viale Europa, n.12 
71122 Foggia  

800 183 459  

Italie Centro Antiveleni di Napoli 
Az. Osp. "A. Cardarelli" 

Via A. Cardarelli, 9 
80131 Naples  

081 54 53 333  

Italie Centro Antiveleni di Verona 
Azienda Ospedaliera Integrata 
Verona 

Piazzale Aristide Stefani, 1 
37126 Vérone  

800 011 858  
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Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

Lettonie Valsts ugunsdzēsības un glābšanas 
dienests 
Toksikoloģijas un sepses klīnikas 
Saindēšanās un zāļu informācijas 
centrs 

Hipokrāta 2 
1038 Riga  

112 
+371 67 04 24 73 

travaille 24 heures 
sur 24 

Lituanie Apsinuodijimų informacijos biuras Šiltnamių g. 29 
04130 Vilnius  

+370 (5) 236 20 52  

Luxembourg Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Central de la Base - Reine 
Astrid 

Rue Bruyn 1 
1120 Bruxelles  

+352 8002 5500 Numéro gratuit 
avec accès 24/24 et 
7/7. Des experts 
répondent à toutes 
les questions 
urgentes sur des 
produits 
dangereux en 
français, 
néerlandais et 
anglais 

Norvège Giftinformasjonen Folkehelseinstituttet 
Postboks 222 Skøyen 
0213 Oslo  

+47 22 59 13 00 Horaires 
d’ouverture : 24/24, 
7/7 

Pays-Bas Nationaal Vergiftigingen Informatie 
Centrum (NVIC) 

Huispostnummer 
Q03.2.315 
Postbus 85500 
3508 GA Utrecht  

+31 88 755 80 00 Uniquement pour 
l’information du 
personnel médical 
en cas 
d’intoxication aiguë 
(24 heures sur 24, 7 
jours sur 7) 

Pologne Instytut Medycyny Pracy imienia 
prof. dra med. Jerzego Nofera 

ul. św. Teresy od 
Dzieciątka Jezus 8 
91-348 Łódź  

+48 42 631 45 02 
+48 42 655 25 05 

 

Portugal Centro de Informação Antivenenos 
Instituto Nacional de Emergência 
Médica 

Rua Almirante Barroso, 36 
1000-013 Lisbonne  

+351 800 250 250  
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Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

République 
Tchèque 

Toxikologické informační středisko 
Klinika pracovního lékařství VFN a 1. 
LF UK 

Na Bojišti 1 
120 00 Prague  

+420 224 919 293 
+420 224 915 402 

et uniquement en 
cas de 
dysfonctionnement
, téléphonez au 725 
103 658 (sinon il se 
peut qu’il n’y ait 
pas de toxicologue 
sur ce téléphone !) 
Les questions 
concernant 
l’INTOXICATION 
AIGUË des 
personnes et des 
animaux sont 
traitées 
exclusivement sur 
les lignes 
téléphoniques 
directes du TIS 
24h/24 

Roumanie Spitalul Clinic de Urgenta Bucuresti 
Secția Clinică ATI II - Toxicologie 
Clinică 

Calea Floreasca nr. 8 
sector 1 
 Bucarest  

+40 (021) 599 23 00  

Serbie Nacionalni centar za kontrolu 
trovanja - VMA 

Crnotravska 17 
11000 Belgrade  

+381 11 360 84 40  

Slovaquie Národné toxikologické informačné 
centrum 
Univerzitná nemocnica Bratislava, 
pracovisko Kramáre, Klinika 
pracovného lekárstva a toxikológie 

Limbová 5 
833 05 Bratislava  

+421 2 54 77 41 66 
+421 911 166 066 

 

Slovénie Center za klinično toksikologijo in 
farmakologijo 
Univerzitetni klinični, Center ljubljana 

Zaloška 7 
1000 Ljubljana  

112  

Suède Giftinformationscentralen Solna Strandväg 21 
171 54 Solna  

112 – begär 
Giftinformation 

 

Suisse Tox Info Suisse Freiestrasse 16 
8032 Zürich  

145 
+41 44 251 51 51 

(de l’étranger :+41 
44 251 51 51) Cas 
non-urgents: +41 
44 251 66 66 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classé 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

A notre connaissance, ce produit ne présente pas de risque particulier, sous réserve de respecter les règles générales d’hygiène 
industrielle. 
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Phrases EUH : EUH031 - Au contact d’un acide, dégage un gaz toxique. 
Etiquetage selon: exemption pour les conditionnements intérieurs dont le contenu n’est pas supérieur à 10 ml 
Aucun étiquetage requis 

2.3. Autres dangers 

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH 
 
Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, 
pour avoir des propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant 
des propriétés perturbant le système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de 
la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Ce mélange ne contient aucune substance à mentionner selon les critères de la rubrique 3.2 de l’Annexe II de REACH 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : En cas de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l’étiquette). 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle 

peut confortablement respirer. 
Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d’eau. 
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l’eau par mesure de précaution. 
Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Aucun(es) dans des conditions normales. 
Symptômes/effets après contact oculaire : Aucun(es) dans des conditions normales. 
Symptômes/effets après ingestion : Aucun(es) dans des conditions normales. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone. 
Agents d’extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d’eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d’incendie : Ne présente pas de danger particulier d’incendie ou d’explosion. 
Danger d’explosion : Aucun danger d’explosion direct. 
Produits de décomposition dangereux en cas 
d’incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 



D-Pure™ DyeTerminator Cleanup Kit 
Fiche de Données de Sécurité 
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878 
 

 

   

13.05.2024 (Date d’émission) 
21.05.2024 (Date d’impression) 

DE - fr 7/15

 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l’incendie : Combattre le feu à distance de sécurité et à partir d’un endroit protégé. Ne pas 
pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 
protection respiratoire. 

Protection en cas d’incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de 
protection respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. Absorber toute substance 
répandue pour éviter qu’elle attaque les matériaux environnants. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter l’équipement de protection individuelle recommandé. 
Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus 
d’informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l’exposition-protection 
individuelle". 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Absorber tout produit répandu avec du sable ou de la terre. Contenir la matière 
déversée en l’endiguant ou à l’aide de matières absorbantes de façon à 
empêcher l’écoulement dans les égouts ou les cours d’eau. Stopper la fuite, si 
possible sans prendre de risque. 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. 
Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Pour plus d’informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l’exposition-protection individuelle". Voir la rubrique 13 en ce qui 
concerne l’élimination des déchets résultant du nettoyage. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Dangers supplémentaires lors du traitement : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d’utilisation. 
Précautions à prendre pour une 
manipulation sans danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Porter un équipement de 
protection individuel. 

Mesures d’hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains 
après toute manipulation. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Conserver dans un endroit frais et bien ventilé à l’écart de la chaleur. 
Conditions de stockage : Conserver uniquement dans le récipient d’origine dans un endroit frais et bien 

ventilé. Garder les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. 
Chaleur et sources d’ignition : Eviter la chaleur et le soleil direct. 
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Matériaux d’emballage : Toujours conserver le produit dans un emballage de même nature que 
l’emballage d’origine. 

Allemagne 

Classe de stockage (LGK, TRGS 510) : LGK 12 - Liquides ininflammables 
Tableau de stockage commun : 

 
Stockage commun non autorisé pour : LGK 1, LGK 6.2, LGK 7 
Stockage commun avec restrictions autorisé 
pour 

: LGK 4.1A, LGK 4.3, LGK 5.1C 

Stockage commun autorisé pour : LGK 2A, LGK 2B, LGK 3, LGK 4.1B, LGK 4.2, LGK 5.1A, LGK 5.1B, LGK 5.2, LGK 6.1A, 
LGK 6.1B, LGK 6.1C, LGK 6.1D, LGK 8A, LGK 8B, LGK 10, LGK 11, LGK 12, LGK 13, LGK 
10-13 

Suisse 

Classe de stockage (LK) : LK 10/12 - Liquides 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 
Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 
 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 
Porter l’équipement de protection individuelle recommandé. 

Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle: 
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8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 
Lunettes de sécurité. DIN EN 166 
 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 
Porter un vêtement de protection approprié. EN 340 
 

Protection des mains: 
Porter des gants appropriés résistants aux produits chimiques. Gants résistants aux produits chimiques (selon la norme NF ISO 
374-1 ou équivalent) 
 

8.2.2.3. Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 
En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 
 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d’informations complémentaires disponibles 
 

8.2.3. Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement: 
Éviter le rejet dans l’environnement. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
Couleur : brun. 
Odeur : inodore. 
Seuil olfactif : Pas disponible 
Point de fusion : Non applicable 
Point de congélation : Pas disponible 
Point d’ébullition : Pas disponible 
Inflammabilité : Ininflammable. 
Limite inférieure d’explosion : Pas disponible 
Limite supérieure d’explosion : Pas disponible 
Point d’éclair : Pas disponible 
Température d’auto-inflammation : Pas disponible 
Température de décomposition : Pas disponible 
pH : Pas disponible 
Viscosité, cinématique : Pas disponible 
Solubilité : Pas disponible 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log 
Kow) 

: Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 
Masse volumique : Pas disponible 
Densité relative : Pas disponible 
Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 
Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 
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9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit n’est pas réactif dans les conditions normales d’utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Au contact d’un acide, dégage un gaz très toxique. 

10.4. Conditions à éviter 

Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir rubrique 7). 

10.5. Matières incompatibles 

Acides. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d’emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 

 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 

 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 

 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 

 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 

 

Cancérogénicité : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 

 

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles (STOT) (exposition unique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 

 

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles (STOT) (exposition répétée) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 

 

Danger par aspiration : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 
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11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court 
terme (aiguë) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 

Dangers pour le milieu aquatique, à long 
terme (chronique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification 
ne sont pas remplis) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

D-Pure™ DyeTerminator Cleanup Kit  

Persistance et dégradabilité Biodégradabilité dans l’eau: aucun renseignement disponible. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur 
agréé. 

Recommandations pour l’élimination des 
eaux usées 

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Indications complémentaires : Les récipients vides seront recyclés, réutilisés ou éliminés en suivant les 
règlements locaux. 

Code HP : HP12 - “Dégagement d’un gaz à toxicité aiguë”: déchet qui dégage des gaz à 
toxicité aigüe (Acute tox. 1, 2 ou 3) au contact de l’eau ou d’un acide 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / RID 
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ADR IMDG IATA RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non réglementé pour le transport 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 
Non réglementé 
 
Transport maritime 
Non réglementé 
 
Transport aérien 
Non réglementé 
 
Transport ferroviaire 
Non réglementé 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 
et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de 
produits chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 
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Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009 
relatif à des substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Règlement sur les biens à double usage (428/2009) 

Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) N° 428/2009 DU CONSEIL du 5 mai 2009 instituant un régime 
communautaire de contrôle des exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double usage 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la 
commercialisation et à l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et 
à la mise sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.1.2. Directives nationales 

Allemagne 

Restrictions professionnelles : Respecter les limitations conformément à la Loi sur la protection des mères 
actives (MuSchG). 
Respecter les limitations conformément à la Loi sur la protection des jeunes au 
travail (JArbSchG). 

Classe de danger pour l’eau (WGK) : WGK nwg, sans danger pour l’eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1). 
Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 
BImSchV) 

:  Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

Pays-Bas 

Catégorie ABM : non déterminé 
SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Aucun des composants n’est listé 
SZW-lijst van mutagene stoffen : Aucun des composants n’est listé 
SZW-lijst van reprotoxische stoffen – 
Borstvoeding 

: Aucun des composants n’est listé 

SZW-lijst van reprotoxische stoffen – 
Vruchtbaarheid 

: Aucun des composants n’est listé 

SZW-lijst van reprotoxische stoffen – 
Ontwikkeling 

: Aucun des composants n’est listé 

Suisse 

Ordonnance sur les produits chimiques 
(ChemV, SS 813.11) 

: Groupe 2 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Abréviations et acronymes: 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de 
navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

VLB Valeur limite biologique 

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 
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Abréviations et acronymes: 

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

CE50 Concentration médiane effective 

EN Norme européenne 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

STP Station d’épuration 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

TLM Tolérance limite médiane 

COV Composés organiques volatiles 

N° CAS Numéro d’enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

ED Propriétés perturbant le système endocrinien 

 
Sources des données : ECHA (Agence européenne des produits chimiques). 
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Autres informations : DENEGATION DE RESPONSABILITE Les informations contenues dans cette fiche 
proviennent de sources que nous considérons être dignes de foi. Néanmoins, 
elles sont fournies sans aucune garantie, expresse ou tacite, de leur exactitude. 
Les conditions ou méthodes de manutention, stockage, utilisation ou élimination 
du produit sont hors de notre contrôle et peuvent ne pas être du ressort de nos 
compétences. C’est pour ces raisons entre autres que nous déclinons toute 
responsabilité en cas de perte, dommage ou frais occasionnés par ou liés d’une 
manière quelconque à la manutention, au stockage, à l’utilisation ou à 
l’élimination du produit. Cette FDS a été rédigée et doit être utilisée uniquement 
pour ce produit. Si le produit est utilisé en tant que composant d’un autre 
produit, les informations s’y trouvant peuvent ne pas être applicables. Clause 
REACH: 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles. Les données dans 
la FDS sont cohérentes avec le RSC, pour autant que les données aient été 
disponibles lors de la rédaction de la FDS (voir date d´actualisation et version). 

 

Textes complet des phrases H und EUH: 

EUH031 Au contact d’un acide, dégage un gaz toxique. 

Cette fiche de données de sécurité est établie par: ChemPros B.V. | +31 (0) 858881927 | info@chemprosbv.nl 


